
La desserte automobile se fait à l’ouest par la RD 138 et à l’est par la rue « Per Jakez Helias ». La voie 
de circulation centrale est accompagnée d’une voie mixte pour les piétons et cycles. Plusieurs 

poches de stationnements publics sont réparties sur le site. 
 

La frange sud du site accueille des espaces verts de type prairies et bassins de 
rétention dont certains sont accessibles à la promenade. Une prairie de jeu 

libre, une aire de jeux enfants ainsi qu’un espace de pique-nique / 
rencontre sont aménagés au sud est de l’opération. 

    

            Mairie  
 BP 4    56204 LA GACILLY CEDEX 

 Tél : 02.99.08.10.18  / Fax : 02.99.08.25.38 

 Mail : accueil@lagacilly.fr  

 Site :  www.la-gacilly.fr  

 ouvert du lundi au vendredi  de 09h00 à 12h30 et de 
 13h30 à 17h00 
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 Élections régionales décembre 2015 - inscription sur les listes électorales 

Afin de permettre au plus grand nombre de voter aux élections régionales des 6 et 13 décembre 2015, il est possible pour 
ceux qui ne sont pas encore inscrits sur les listes électorales de le faire avant le mercredi 30 septembre 2015 dernier délai. 
 
Rappel : pour pouvoir s’inscrire sur les listes électorales il faut joindre au formulaire d’inscription une pièce d’identité 

récente (valide ou périmée de moins d’un an) et un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
(facture d’eau, d’électricité, de gaz, de téléphone, avis d’imposition, quittance de loyer…). 
 
Les jeunes qui atteindront 18 ans la veille du scrutin, soit le 5 décembre, et qui n’auront pas 
bénéficié de la procédure d’inscription d’office (absence de recensement ou déménagement 
depuis leur recensement), pourront faire une démarche volontaire d’inscription. 

 Le Coteau des Landes ouvert à la vente  

(Réservations à la mairie de La Gacilly au 02.99.08.10.18 – urba-personnel@lagacilly.fr) 

La municipalité lance la commercialisation de son lotissement du Coteau des Landes. 
Trente-trois lots de 460 à 994 m² sont vendus au prix de 39 euros TTC le mètre carré. 
 

Le Coteau de Landes est situé au sud-ouest du centre ville. Il surplombe la vallée et 
offre un point de vue de grande qualité sur le paysage lointain. Les 33 lots de surface moyenne de 678 m² sont exposés 
plein sud. Le bocage est conservé, créant ainsi une ambiance de vie agréable dans un cadre champêtre. 

 Débit de boisson temporaire  

Une association peut ouvrir une buvette à l’occasion d’un événement associatif ou d’une manifestation publique, si les 
boissons disponibles appartiennent aux groupes 1 ou 2 de classification officielle des boissons (art. L 3321-1 du Code de la 
Santé Publique). 
 
Pour ce faire il faut adresser au maire de la commune concernée une demande d’autorisation d’ouverture de débit 
temporaire (formulaire disponible en mairie) au moins 15 jours avant l’évènement. 
 
Une association ne peut organiser ce type de buvette que 5 fois par an maximum.  

mailto:urba-personnel@lagacilly.fr
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Communiquer !!! 
Toutes les associations souhaitant annoncer un évènement peuvent envoyer les 

Permanence des Adjoints  
Vous souhaitez rencontrer un élu. C’est possible 

sur rendez-vous en contactant la mairie au  

02.99.08.10.18 

M. ROUSSETTE Pierre, 1er Adjoint  

Affaires générales, Finances, Personnel, Relation 

avec les entreprises. Le Jeudi de 10h30 à 12h00, 

sur rendez-vous. 

M. NOGET Philippe, 2ème Adjoint 

Urbanisme, Voirie, Bâtiments, Assainissement, 

Culture et Tourisme. Le Lundi de 16h00 à 17h00, 

sur rendez-vous. 

Mme LE QUELLEC Monique, 3ème Adjoint Affaires 

Sociales, Patrimoine et Artisanat d’Art. Le Jeudi 

de 10h30 à 12h00, sur rendez-vous. 
 

Communauté de Communes  
Accueil : 02.99.08.54.11 

Coordinateur Enfance et Jeunesse : 

02.99.08.04.02 

RIPAME (Relais Intercommunal Parents-

Assistantes Maternelles- Enfants) : 

02.99.08.07.06 

Multi-Accueil Itinérant : 06.89.51.22.40 

Office du Tourisme :  02.99.08.21.75    

Centre Aéré : « Les Gallo’pins»   

02.99.08.10.87 - Les Gallo’pins  

06.09.82.96.35 - Portable 

Médiathèque:  02.99.08.08.88 

Contacts Utiles  
Mairie : BP 4 56204 LA GACILLY CEDEX 

Tél : 02.99.08.10.18  / Fax : 02.99.08.25.38 
Mail : accueil@lagacilly.fr   

Site :  www.la-gacilly.fr  

 

Centre des finances Publiques : 02.99.08.10.39 

Maison de retraite et foyer logement 

« Bellamy » : 02.99.08.12.48 

Centre Médico-Social  

Assistante sociale :  02.97.69.53.08 

Mission Locale de Redon :  02.99.72.19.50 

C.P.A.M : 36.46 

Gendarmerie :  rue Jean Meschinot 

02.99.08.10.03 

VÉOLIA EAU : 0969. 323. 529 ( 24h/24 - 7j/7)  

Prix d’un appel local à partir d’un poste fixe. 

SAUR : 02.56.56.20.00 (du lundi au vendredi de 

8h00 à 20h00) 

École Jean De La Fontaine  : 02.99.08.11.96 

École ST Jugon : 02.99.08.12.90 

ADMR : 02.99.08.82.65 RDV à domicile 

CAF : Point CAF 2 rue de Rennes à Redon 

0820.25.56.10.  

CLIC de Redon (relais gérontologique) : 

02.99.71.12.13. Permanences en mairie les 1er et 

3ème vendredi de chaque mois de 9h00  à 

11h00. 

Chenil service : 02. 97. 40. 03. 33 

Emmaüs : dépôt de la Gacilly ,La bouère (route 

de la Chapelle-Gaceline). Tél : 02.99.91.55.74 (les 

jours d’ouvertures).   

Horaires : mardi de 14h00 à 17h00 et le samedi 

de 9h00 à 12h00 

Centre d’accès au droit : 02.97.27.39.63. 

INFORMATIONS  UTILES  À noter dans vos agendas…    

Jusqu’au 30 septembre : 12e édition du Festival photo 

12 septembre : Forum des associations organisé par « Pays de La Gacilly Handball » 

à la salle des fêtes 

  Forum des associations 

Le forum des associations se déroulera, le samedi 5 septembre 

2015 de 9h00 à 12h00 sur la place du marché. 

Vous pourrez prendre contact avec les membres des associations, 

poser toutes vos questions et vous inscrire pour cette nouvelle année 

culturelle et sportive qui commence. 

Renseignements et réservation au : 06.84.71.41.33. ou au 06.98.95.10.18. 

 Nouveau sur le Pays de La Gacilly 
Océane Profils, clôtures - Jean-Jacques PAYEN  

Contact : 17 rue des Échanges - 56200 La Gacilly 

                  02.99.08.33.46. 

                  contact@oceaneprofiles.fr - www.oceaneprofils.fr 

 

Gymnastique de l’éveil - Laure CHÉNEAU 

Association de gymnastique basée sur le Qi Gong pour enfants, le Brain Gym et la 

méditation. Cours donnés le jeudi à la salle dojo du gymnase. 

 17h - 17h30 : cours pour les enfants de 3 à 4 ans 

 17h45 - 18h30 : cours pour les enfants de 4 à 8 ans 

 18h45 - 19h30 : cours pour les enfants de plus de 8 ans 

Contact : 06.72.73.84.76 

  Vide grenier 

L’école Saint-Jugon organise le dimanche 27 septembre de 8h à 18h son vide grenier. 

Inscriptions avant le 21 septembre - Restauration sur place - Entrée gratuite 

Renseignements : 06.11.37.47.68. - apelstjugon@gmail.com 

  Recensement militaire 

Dans les trois mois suivant votre seizième anniversaire, vous 
devez obligatoire vous faire recenser auprès de votre mairie de 
domicile. 
Si les délais ont été dépassés, il est toujours possible de 
régulariser votre situation jusqu'à l'âge de 25 ans en procédant 
de la même manière que pour un recensement classique.  
 

Pour vous faire recenser vous devez vous présenter muni de 
votre livret de famille et d’une pièce d'identité. Une attestation 
de recensement vous sera alors délivrée. Ce document vous sera réclamé si vous 
voulez vous inscrire à tout examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité 
publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire, conduite accompagnée, etc.). 
 

Le recensement permet à l'administration de vous convoquer pour effectuer 
la journée défense et citoyenneté (JDC).   
 

Le recensement permet aussi votre inscription d'office sur les listes électorales à vos 
18 ans. 
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